
Aide à l’apprentissage : 
jusqu’à 5000€* d’aides

pour tout contrat signé en 2026
en fonction du niveau de formation suivie

*6000€ pour un salarié en situation de handicap
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ÉDITION 08 MARS 2026



Rédaction du contrat pour votre
compte
Transmission du contrat à votre
OPCO (par voie dématérialisée)

27h / semaine en entreprise – 8h à l’école.
4 modules de 2 heures chacun, chaque
semaine. Chacun des 4 modules à suivre est
proposé jusqu’à 4 fois dans la semaine : la
seule obligation pour votre apprenti(e), les
suivre. Peu importe quand. C’est vous qui
choisissez quand ça vous arrange.
Et vous pouvez modifier votre choix chaque
semaine afin de l’adapter à vos besoins. 
Si vous recrutez plusieurs alternants, vous
pouvez choisir des plannings différents
pour chacun d’entre eux (vous couvrez la
totalité de vos créneaux, en fonction de vos
besoins).

Des plannings « Zéro Contrainte »

Les frais pédagogiques sont
intégralement pris en charge* par
votre OPCO.
Si votre OPCO propose la
subrogation, il règle directement
les frais pédagogiques au CFA (pas
d’avance de trésorerie à faire).

Un accompagnement dans
vos démarches administratives

Cela vous offre de multiples
opportunités de côtoyer des
Sportifs de Haut Niveau et de
valoriser votre image.
Possibilité de bénéficier
d’invitations pour des rencontres
sportives (pour vous, vos salariés,
vos clients).

Recruter des SHN* issus
des Structures Sportives Élite

« Zéro reste à charge »

Bootcamp de 100h dès le 1er mois de
formation afin d’acquérir les compétences
fondamentales relatives au poste occupé.
Votre apprenti(e) est formé(e), efficace et
opérationnel(le) en 5 semaines seulement.
Toute l’année, 2h / semaine de coaching à
l’école (“en mode” volontariat) par nos
formateurs pour que votre apprenti(e)  puisse :

travailler sur les dossiers que vous lui
confiez 
vous apporter des pistes de solutions.

Des formations centrées sur vos besoins

Le Partenaire qui vous permet de bénéficier
de tous les avantages de l’alternance...   

Sans les contraintes

Les 5 raisons de choisir Oxytalis Campus

charlotte@oxytalis.com
@oxytalis_campus 07 67 33 86 52SARL OXYTALIS - 135 rue Robespierre - 34070 Montpellier

N° Siret : 983 056 615 000 13 - Code APE 8559A
 Immatriculé au R.C.S de Montpellier au capital de 289000€

 Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 76341268534, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat

* Sportif de Haut Niveau

*restant à charge de 750€ à partir du niveau Bac+3
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